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Le Président Fackson Shamenda de la CISL invité au Japon

◆Invitation en association avec Rengô

   La JILAF s’est associée à Rengô pour inviter au Japon du 10 au 16 juin le Président Fackson Shamenda de la CISL (président honoraire du Congrès des syndicats zambiens). Le 18ème congrès de la CISL doit se tenir en décembre prochain à Miyazaki et nous avons donc invité le Président pour qu’il puisse d’une part rencontrer les organisations et les responsables du pays hôte afin de leur demander leur coopération et d’autre part, se faire une idée de la situation au Japon, notamment du mouvement syndical japonais. Le Président qui est à la tête la CISL depuis mai 2000 n’était jamais venu au Japon. Le programme de sa visite a été élaboré conjointement avec Rengô.
   Au début de son séjour, le Président s’est entretenu avec les dirigeants de la JILAF, à commencer par le Président Tokumoto, en compagnie d’une équipe représentant neuf pays de l’Afrique anglophone invitée au Japon dans le cadre de notre programme de l’exercice 2004. Il s’est joint à l’équipe pour écouter la conférence du Président Tokumoto intitulée : « Le syndicalisme japonais aujourd’hui et ses enjeux – Perspective historique ».  Il a pu ainsi se familiariser avec le mouvement syndical japonais. 

◆Entretiens avec les dirigeants politiques, économiques et syndicaux du Japon
   Grâce aux bons offices de Rengô, le Président a pu durant son séjour s’entretenir avec les dirigeants politiques, économiques et syndicaux du pays. Il a d’abord rencontré le Président Sasamori et le Secrétaire général Kusano de Rengô. Le 15 juin, il a pris la parole dans une réunion du comité directeur de Rengô ainsi que dans une réunion du secrétariat. Il a remercié Rengô, l’organisation hôte du Congrès mondial, et lui a demandé sa coopération pour assurer le succès de cette manifestation. Dans sa rencontre avec M. Sakaguchi, ministre de la Santé et du Travail, le Président a remercié les autorités japonaises de leur coopération, leur a demandé de continuer à apporter leur concours au Congrès et a exprimé le souhait que le Premier ministre assiste à la cérémonie d’ouverture. Dans sa rencontre avec le Président Okuda de l’organisation patronale Keidanren, il lui a demandé à lui aussi d’assister au Congrès.    

◆Visite du site du Congrès et du Musée pour la paix de Hiroshima
   Lors de sa visite à Miyazaki où va se tenir le Congrès, le Président s’est entretenu avec le Président et le Secrétaire général de la section locale de Rengô, avec le vice-gouverneur du département, avec le maire de la ville ainsi qu’avec d’autres responsables du département et de la commune. Il a exprimé sa reconnaissance à Rengô Miyazaki, au département et à la commune. Après ces entretiens, il s’est rendu au centre international des congrès de Miyazaki (Seagaia) qui accueillera le Congrès. Il s’est déclaré satisfait de l’avancement des préparatifs.

   A la demande du Président, une visite à Hiroshima a été organisée. Il s’est rendu au Musée pour la paix. Puis il s’est entretenu avec le Président et le Secrétaire général de la section locale de Rengô, ainsi qu’avec le maire de Hiroshima. Le Président a ainsi eu l’occasion de s’informer du désir de Hiroshima de voir les armes nucléaires totalement éliminées et de comprendre le mouvement syndical qui souhaite la paix mondiale. Il nous a fait part de ses impressions : « Je connaissais la tragédie de la bombe à travers la lecture de documents mais en visitant la ville, je l’ai véritablement perçue. Je conseille vivement aux participants au Congrès de se rendre à Hiroshima, avant ou après le Congrès. »

◆Une conférence spéciale pour souligner l’importance du 18ème Congrès mondial
   Dans la matinée du 15 juin, le Président a donné une conférence spéciale dans la salle de réunion du siège de Rengô. Son intervention avait pour titre : « Les nouveaux défis du mouvement syndical international ». La partie japonaise était représentée par une cinquantaine de personnes : les membres du siège de Rengô, des représentants des syndicats affiliés, de la JILAF, de l’administration, des milieux académiques et de la presse. Le Président Shamenda a présenté le slogan du Congrès : « Mondialiser la solidarité – Construire un mouvement syndical pour l’avenir » et a expliqué que le défi consistait à surmonter les « aspects négatifs » de la mondialisation. A cette fin, il a plaidé pour une communication plus étroite et il a mis l’accent sur l’importance du Congrès qui sera l’occasion d’établir une communication plus étroite et renforcer le partenariat non seulement entre les organisations affiliées à CISL mais avec les organisations internationales et les ONG, et de lancer ainsi un appel pour le renforcement du mouvement syndical international.
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Le Président Shamenda donne une conférence spéciale

Réunion d’évaluation avec le TUCP des Philippines

   Dès le commencement de ses projets sur le terrain en 1994, la JILAF a mis en œuvre quatre catégories d’activités avec le Congrès des syndicats des Philippines (TUCP) : hygiène et sécurité de travail, productivité et relations entre les partenaires sociaux, droits des femmes, syndicalisation. En juin dernier, nous avons tenu à Luzon et à Visayas/Mindanao notre première réunion d’évaluation sur les séminaires organisés dans le cadre de ces projets (à l’exception de la syndicalisation).

   Sur les dix dernières années, des séminaires nationaux ont été organisés une fois par an, donnant lieu à l’adoption de plans d’action. Mais ensuite, aucun lieu n’existait pour prendre le relais et assurer des échanges d’opinions et d’informations. Ainsi, il n’était pas possible de savoir quelles activités avaient menées les participants une fois qu’ils avaient regagné leur fédération ou leur lieu de travail, quelles difficultés ils avaient rencontrées et quels résultats ils avaient obtenus. C’est pourquoi nous avons décidé d’organiser des réunions d’évaluation, l’une en juin et l’autre six mois après, en janvier ou février, et de débattre de la suite à donner à nos projets à compter de l’année prochaine tout en construisant un réseau pour suivre les activités et échanger des informations. 

   Lors de la réunion d’évaluation de juin, des participants d’organisations syndicales de base ont présenté des résultats concrets, ce qui a permis de confirmer que les connaissances et idées acquises dans les séminaires sont mises à profit sur le terrain pour améliorer les conditions et l’environnement de travail. Quant aux interventions des représentants des fédérations syndicales, elles ont permis de confirmer que les fédérations aussi utilisent l’acquis des séminaires dans leurs activités et dans leurs efforts de syndicalisation. Si cette réunion était une première tentative, elle a permis de faire une évaluation et une analyse des problèmes sous différents angles, compte tenu de la spécificité des différentes catégories de projet. En outre, les participants ont élaboré de concert un programme d’activités concrètes dans la perspective de la deuxième réunion d’évaluation et l’ont adopté après discussion. Plus encore, la construction d’un réseau entre le secrétariat et les participants a été entreprise, afin de pouvoir recevoir des rapports d’activité périodiques et de tenir des réunions sur Internet. Depuis juillet, ce réseau reçoit les rapports des participants. Nous comptons assurer le suivi grâce à ce réseau et profiter de la deuxième réunion d’évaluation pour travailler au développement et renforcement des projets.

Réunion de pilotage du projet d’écoles NTUC /JILAF au Népal

75% des enfants sont ensuite intégrés à des écoles publiques

   Dans l’exercice 2004, nous continuons à gérer quatorze écoles parallèles à travers le Népal. Préalablement au début des cours, les responsables, les coordinateurs et les enseignants se sont retrouvés à Katmandou, la capitale. A compter du 23 juin, ils ont participé trois jours durant à une réunion de pilotage.

   Mis en œuvre depuis 1996, ce projet a pour objectif d’offrir à des enfants de familles pauvres l’occasion de recevoir une éducation élémentaire. Il s’agit aussi de faire comprendre aux intéressés et à leurs parents l’importance de l’éducation et de les encourager à l’issue du programme à intégrer une école publique.

   La réunion a permis de faire un décompte des élèves sur la base des rapports des écoles : pour l’exercice précédent, 762 enfants ont été inscrits à une école du projet, 716 ont terminé le programme et 574 ont rejoint une école publique (soit un taux d’intégration de 75,33%). En fonction de leurs résultats, les enfants qui passent dans une école publique sont intégrés à des classes entre la 2ème et la 4ème année. Parmi les anciens élèves de nos écoles parallèles, certains sont aujourd’hui en 9ème année et pourront passer prochainement l’examen de fin d’études, SLC, ce qui leur donnera la possibilité d’entrer à l’université. 

   En revanche, on nous signale des cas où les enfants ne peuvent pas être pris dans une école publique, faute de capacités d’accueil ainsi que des cas d’enfants qui ne peuvent aller au bout du programme à cause de changements dans la situation professionnelle de leurs parents. Ces exemples permettent de dégager les orientations à donner à la suite de nos activités : renforcement des écoles publiques, mouvement pour rendre la scolarité obligatoire, filières de formation professionnelle pour les enfants qui ne peuvent pas être intégrés au système public.  

Couloirs

La coopération internationale des syndicats : le cas de la Thaïlande
Profil

Tomotaka Inoue

Deuxième secrétaire à l’ambassade du Japon de Thaïlande

   Entre au secrétariat de la Fédération de la chimie, organisation qui, à la suite de deux changements successifs est depuis devenue JEC Rengô (Fédération japonaise de la chimie et de l’énergie). Alors que son organisation est encore la Ligue 21 de la chimie, est détaché à l’ambassade du Japon en Thaïlande.

   Deux ans déjà ont passé depuis que je suis parti pour la Thaïlande en juillet 2002. Je m’occupe du programme de « Dons pour de petits projets locaux, contribuant à la sécurité humaine ». Ce programme d’aide publique a pour vocation d’apporter un soutien direct à des petits projets menés par des ONG, des collectivités locales, des écoles ou des hôpitaux. Je suis en contact quotidien avec les ONG du monde entier, y compris les organisations japonaises.
   En Thaïlande, les ONG et les bénévoles japonais sont extrêmement actifs. Il en va de même pour les syndicats, avec pour commencer la 9ème édition de Rengô Fan qui a eu lieu en mai dernier. Les fédérations sectorielles et les syndicats de base mettent en œuvre leurs propres activités d’aide internationale et apportent une contribution certaine à la société thaï. En même temps, certains considèrent que la Thaïlande n’a plus besoin de la coopération internationale et les organismes qui dispensent l’aide, y compris les syndicats, redéploient leurs actions sur d’autres pays. Nous sommes donc dans une phase de transition. Personnellement, j’ai souvent l’occasion de me déplacer en province et c’est vrai que les routes sont goudronnées même en montagne, que l’on trouve des écoles primaires bien aménagées. En termes d’infrastructures et de services publics, le pays a indubitablement atteint un certain niveau.
   Il n’en reste pas moins qu’il reste de vastes problèmes auxquels le gouvernement thaï ne peut faire face seul : l’écart considérable entre les riches et les pauvres, le SIDA et la drogue, les minorités et les réfugiés. Dans mon travail, je m’occupe de projets d’aide qui portent précisément sur ces domaines. Je crois que les syndicats devront à l’avenir pratiquer une sélection rigoureuse de leurs champs d’intervention en Thaïlande, pour déterminer les besoins réels des populations. A cette fin, il serait souhaitable que Rengô et la JILAF jouent un rôle de coordination pour les fédérations et les syndicats de base qui souhaitent entreprendre des projets d’aide internationale. Notamment, Rengô et la JILAF pourraient  intervenir dans la détermination des pays et domaines où une aide est nécessaire et jouer le rôle de passerelle entre les ONG locales et organisations japonaises.    

La coopération internationale des syndicats  N°5

Les activités de soutien à l’éducation menées par le syndicat des enseignants

Norio Fukuoka, directeur général de la syndicalisation

   Syndicat des enseignants du Japon

   Les activités de coopération internationale du syndicat des enseignants ont démarré en 1991. Elles reposent sur le principe général suivant : une contribution internationale non-militaire, mise en œuvre par des civils pour les populations locales. Le premier pays retenu était le Cambodge. Afin de reconstruire le système éducatif détruit par Pol Pot, notre syndicat s’est associé à une organisation à but non lucratif pour ouvrir deux écoles. A compter de 1995, nous avons commencé une formation des enseignants en collaboration avec l’Institut Buriram de Rajapat, une école de formation pédagogique de Thaïlande. En 2001, le ministère de l’Education du Cambodge a pris le relais pour conduire le projet et en 2002, la gestion du projet a été totalement transférée à la partie cambodgienne.
   En Mongolie, nous avons travaillé conjointement avec EI (Education International) et avec le MEFTU (syndicat des enseignants de Mongolie) dans le cadre d’un projet d’aide aux enfants. Outre des séminaires sur le travail des enfants organisés à l’intention des enseignants, des parents et des acteurs de l’éducation, nous nous sommes impliqués dans la distribution de vêtements et de fournitures scolaires aux enfants démunis.
   Aujourd’hui, nous nous concentrons sur un projet de démocratisation avec le syndicat des enseignants d’Indonésie. Afin d’aider le syndicat des enseignants d’Indonésie (PGRI) à se transformer en une organisation véritablement libre et démocratique après la chute du régime Suharto, nous avons mis en place une formation pour ses membres sur les droits des syndicats et les négociations collectives. Ce projet qui est coordonné par le bureau Asie-Pacifique EI associe les syndicats d’enseignants du Japon, de l’Australie, de la Norvège, de la Suède et des Etats-Unis. Si le PGRI qui regroupe 1 600 000 adhérents change, tout le mouvement syndical indonésien est susceptible de changer. Et s’il y a un changement dans la conscience des enseignants, la conscience des enfants, appelés à prendre le relais, changera aussi. Ainsi les syndicats d’enseignants sont-ils appelés à jouer un rôle essentiel dans la promotion d’un mouvement syndical libre et démocratique.
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La nouvelle législation du travail en Indonésie

   Il y avait en Indonésie douze textes de loi sur le travail. En 2003, ils ont été refondus dans un texte unique, la nouvelle loi du travail (n°13/2003).

   Depuis la fin du régime Suharto, l’Indonésie suit une ligne de réforme et de démocratisation. La libre activité des syndicats a été reconnue. L’Indonésie a ratifié la totalité des huit grandes conventions de l’OIT (notamment, la liberté d’association, la garantie des négociations collectives, l’interdiction de la discrimination sexuelle, du travail forcé et du travail des enfants).
   Points essentiels de la nouvelle loi (laquelle incorpore les principes et l’esprit de l’OIT)

   1. Etablir des organismes tripartis permanents au niveau central et régional pour délibérer des questions industrielles et professionnelles.
   2. Etablir au sein des entreprises des organismes de délibération entre les partenaires sociaux.

   3. Le nombre de travailleurs requis pour la constitution d’un syndicat est de dix. Dans certaines conditions, il est permis de créer des fédérations nationales, sans obligation d’enregistrement auprès des pouvoirs publics.

   4. Le temps de travail hebdomadaire légal est de 40 heures. Les heures supplémentaires seront rétribuées avec une majoration ayant valeur de sanction. Par exemple, la rémunération des heures supplémentaires effectuées un jour férié sera majorée de 400%.
   5. A condition qu’un préavis ait été déposé une semaine à l’avance auprès des pouvoirs publics et des employeurs, le droit de grève des travailleurs est garanti sans limite dans le temps et sans perte de salaire.

   6. Quand un travailleur a été licencié pour des raisons économiques, l’entreprise lui versera une indemnité de licenciement, une prime correspondant à son ancienneté, et les frais de voyage pour qu’il puisse regagner avec sa famille sa localité d’origine.

   7. Les congés payés sont de 12 jours par an. Deux jours de congés payés à 100% seront accordés pour menstruation. Les travailleurs auront également droit à deux jours de congés payés à 100% pour la cérémonie de circoncision de leurs enfants.

   8. En termes de souplesse du marché de l’emploi, de nouvelles prescriptions ont été adoptées concernant les apprentis, les employés à temps partiel et la sous-traitance.
   Les organisations nationales en activité ont lancé une enquête sur les lieux de travail et font campagne pour que les droits prévus par la nouvelle loi du travail soient pleinement respectés. 

Rapport sur le 9ème projet FAN de Rengô

   Cette année, neuf membres de fédérations sectorielles et de la JILAF ont participé au projet FAN de Rengô, un projet de coopération internationale qui en est à sa 9ème année. Pendant neuf jours, entre les 23 et 31 mai, les participants sont allés voir l’activité d’organisations à but non lucratif basées au Laos et en Thaïlande. Ils ont aussi eu l’occasion de constater de leurs propres yeux les conditions de vie des pauvres dans les bidonvilles de Bangkok. Pour tous les participants, ce séjour a constitué une précieuse expérience pour réfléchir aux modalités de la coopération internationale.
   La manifestation sportive en Thaïlande qui constitue l’événement phare du projet FAN Rengô a réuni cette année 5000 personnes, dépassant ainsi le record établi l’année dernière (3500 personnes). Ce succès s’explique par le fait que la manifestation a coïncidé avec le 72ème anniversaire de l’impératrice douairière et aussi par le fait que la belle-sœur du Premier ministre Thaksin, Weena Shinawatra, a dirigé le comité d’organisation. En revanche, on ne peut nier qu’à cause même de ce succès, la centrale nationale thaï, LCT, a été reléguée au second plan. Nous espérons que l’année prochaine, LCT pourra prendre plus d’initiative dans la conduite du projet.
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La fête du sport (Bangkok, Thaïlande)

Le calendrier de la JILAF (de juin à août 2004)

● Programme d’invitation

● Equipe d’Asie du Sud-est et d’Océanie, du 27 mai au 9 juin

● Equipe d’Afrique anglophone, du 10 au 23 juin

● Equipe d’Amérique centrale, du 24 juin au 7 juillet

● Equipe d’Afrique francophone, du 8 au 21 juillet

● Projets sur le terrain

● Réunion d’évaluation avec le TUCP des Philippines (programme 

POSITIVE et autre), du 1er au 19 juin. Quezon, Cebu et Cagayan de Oro

● Réunion de pilotage du projet d’écoles avec le NTUC du Népal, du 21 au 

27 juin, Katmandou 

● Séminaire national avec le centre Pakistan de la CISL, du 5 au 12 juillet, Islamabad

● Réunion POSITIVE avec le centre Bangladesh de la CISL, du 17 au 23 

juillet, Dhaka  

● Séminaire d’initiation pour les syndicats avec ITUC/ITF d’Indonésie, du 

27 juillet au 12 août, Jakarta, Palembang et Makasar

● Séminaire de gestion organisationnelle avec CMTU de Mongolie, du 18 

au 21 août, Oulan Bator

● Enquêtes et relations publiques

● Enquête sur les community business au Canada et en Ecosse, du 17 au 

30 juillet

● Enquête sur l’industrie de l’information aux Etats-Unis, du 29 août au 

10 septembre

● 13ème stage de leadership à Singapour, coorganisé par l’ORAP de la CISL, l’OTCILS (Institut du travail de Singapour) et la JILAF, du 16 août au 2 septembre       

